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AMénAgEMEnT nATuRE, LOgEMEnT

MInISTÈRE DE L’éCOLOgIE, 
Du DéVELOPPEMEnT DuRABLE 

ET DE L’énERgIE
_

Direction générale de l’aménagement, 
du logement et de la nature

_ 

Direction de l’eau et de la biodiversité
_ 

Arrêté du 4 novembre 2014  modifiant l’arrêté du 22 mars 2013 portant nomination 
au conseil d’administration de l’établissement public Agence des aires marines protégées

nOR : DEVL1424848A

(Texte non paru au Journal officiel)

Par arrêté de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie en date du 
4  novembre  2014, sont nommés membres du conseil d’administration de l’établissement public 
Agence des aires marines protégées :

M. Jean-Yves de Chaisemartin, en qualité de représentant des collectivités territoriales et de leurs 
groupements, désigné par l’Association des maires de France.

M. David grzyb, en qualité de représentant des parcs naturels régionaux intéressés, sur proposi-
tion de la Fédération nationale des parcs naturels régionaux de France.

M. Thierry Lafon, en qualité de représentant du Comité national de la conchyliculture.
M. Christophe Verhague, en qualité de représentant du secteur professionnel de la recherche et 

de l’exploitation des ressources minérales, désigné par le ministre chargé de l’énergie.

OK mauvais
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